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11 SCREEN
Société par actions simplifiée 

au capital de 6 670 euros
Siège social : 111, Rue Jean-Baptiste Charcot 

92400 COURBEVOIE
819 048 208 RCS NANTERRE

STATUTS

ARTICLE 1 - FORME DE LA SOCIETE

Il est formé par les propriétaires suivants des actions, ci-après, créées et de celles qui pourront 
l'être ultérieurement une Société par actions simplifiée qui est régie par la loi sur les sociétés et les 
dispositions réglementaires en vigueur, ainsi que par les présents statuts.

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Lorsque la 
Société ne comporte qu'un seul associé, celui-ci sera dénommé « associé unique ». L'associé unique 
exerce les pouvoirs dévolus aux associés, les termes « collectivité des associés » et « associés » 
désignant indifféremment l'associé unique ou les associés.

Elle ne peut faire publiquement appel à l’épargne.

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet, en France et à l’étranger :

- La conception, l'écriture, le développement, la réalisation, la promotion, l'animation, 
l'édition, l'exploitation, la distribution, la production et postproduction, la 
commercialisation sous toutes ses formes de produits visuels, audiovisuels, télévisuels, 
vidéos, littéraires, sonores, radiophoniques dans tous les domaines artistique, publicitaire, 
d'information, sans que cette liste ne soit exhaustive, par tous moyens connus ou inconnus à 
ce jour, et sur tous supports,

- Toutes prestations de services dans le domaine de l'édition, de la mode et de l'illustration,

- La conception, l'animation, l'organisation, la production et coproduction de tout événement, 
y compris dans les spectacles vivants ainsi l'achat et la revente des droits afférents,

- La conception, la réalisation, l'animation de toutes actions de formation et de 
communication dans tous domaines d'activité, l'animation de tous débats, séminaires, 
colloques, stages, dans tous domaines d'activité, pour tous types de public, l'étude et la 
publication de dossiers se rapportant à la communication, le marketing, le management, 

- Le conseil, l'information, les relations publiques, le management et plus généralement 
toutes prestations de communication, de promotion, prospection notamment dans le 
domaine cinématographique, audiovisuel, musical, orchestral, chorégraphique, théâtral, 
graphique, photographique, littéraire, de la mode, des arts appliqués pour le compte de 
personnes physiques ou morales par tous moyens connus ou inconnus à ce jour et sur tous 
supports, 

- La fourniture de conseils en images et communication ainsi que toutes prestations de 
services en matière de communication, de relations publiques en général, d'économie, de 
finance, de management, de gestion commerciale, administrative et technique en faveur :

o de toute personne physique, française ou non ;
o de toute personne morale ou entité, ayant ou non la personnalité juridique, 

française ou non, créée ou à créer;
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- le conseil en stylisme et en casting,

- la publicité, la promotion et te marketing sous toutes ses formes,

- un service complet en aval et en amont de l'image,

- l'édition musicale, littéraire, vidéo, presse, artistique, publicitaire, multimédia et d'une 
façon générale l'édition sous toutes ses formes

- la promotion, la production de tous produits ou de toutes personnes physiques ou morales,

- les relations publiques,

- les recherches, études et mises au point de tout nouveau procédé de communication 
audiovisuelle, de publicité, sur tous supports existants ou à venir, 

- l'acquisition, l'apport, le dépôt de tous brevets, licences, marques, modèles et tous droits 
quelconques de propriété industrielle, l'acquisition, perception, cession, concession des 
droits d'auteur de toutes natures, 

- l'écriture et le développement de textes, scénarios en matière littéraire, 
cinématographique, audiovisuelle et multimédia, et la représentation des intérêts quels 
qu'ils soient de toutes maisons d'édition et de tous auteurs, compositeurs quel que soit le 
domaine, 

- l'exploitation de droits dérivés de l'objet ci-dessus mentionné,

- la participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces activités, 

- et plus généralement, toutes les opérations, de quelque nature qu'elles soient, juridiques, 
économiques, industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe, de nature à favoriser, directement ou indirectement, le but 
poursuivi par la société, son extension ou son développement, tant en France qu'à 
l'étranger.

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE

La dénomination de la Société est : 11 SCREEN

Tous les actes ou documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 
factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou 
suivie immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS » 
et de l’énonciation du montant du capital social ainsi que le lieu et le numéro d’immatriculation de la 
société au Registre du Commerce et des Sociétés.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : 111, rue Jean-Baptiste Charcot à COURBEVOIE (92400)

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision du Président 
qui est investi des pouvoirs nécessaires pour modifier en conséquence les statuts, sans qu’il soit besoin 
d’une ratification par décision de l'associé unique ou des associés, et dans un département limitrophe 
et en tout autre lieu par décision de l’associé unique ou de la collectivité des associés.
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ARTICLE 5 - DURÉE

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés, sauf en cas de dissolution anticipée prévue aux présents statuts.

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par 
décision collective des associés.

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer une réunion 
de l'assemblée générale extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs ou convoquer l'associé unique, à 
l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président 
du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice ayant pour 
mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus.

ARTICLE 6 - APPORTS 

Lors de la constitution de la Société, il a été fait apport de 5.000 euros représentant des apports en 
numéraire.

Suivant décisions de l'associée unique en date du 26 mai 2023, le capital social a été augmenté 
d'une somme de 1.670 euros en numéraire, pour être porté de 5.000 euros à 6.670 euros. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à six mille six cent soixante-dix (6.670) euros, divisé en six cent soixante-
sept (667) actions de dix (10) euros de valeur nominale chacune, de même catégorie, intégralement 
souscrites et libérées.

ARTICLE 8 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

Toute modification du capital résultant d’une opération d’augmentation, d’amortissement ou de 
réduction du capital social, requiert une décision collective des associés ou une décision de l'associé 
unique, dans les formes et conditions des articles 23 et 24 des présents statuts.

En cas d’augmentation du capital social par émission d’actions de numéraire et si la société comporte 
plusieurs associés, un droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles est réservé aux associés, 
dans les conditions édictées par la loi.

En cas de pluralité d'associés et lors de la décision collective d’augmentation de capital, les associés 
peuvent supprimer le droit préférentiel de souscription en faveur d’une ou plusieurs personnes 
dénommées, dans le respect des conditions prévues par la loi. Chaque associé peut aussi renoncer 
individuellement à ce droit préférentiel de souscription.

Après avoir décidé d’augmenter, d’amortir ou de réduire le capital social, les associés ou l'associé 
unique peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires en vue de réaliser l’augmentation, 
l’amortissement ou la réduction du capital social.

Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de la 
quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission.

ARTICLE 9 - LIBÉRATION DES ACTIONS

Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, 
de la moitié au moins de leur valeur nominale.

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, 
d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission.
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La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel Président, dans le délai de 
cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce qui concerne 
le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive 
en cas d'augmentation de capital.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du ou des souscripteurs quinze jours au moins 
avant la date fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, adressée à chaque associé.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de 
plein droit intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action 
personnelle que la Société peut exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée 
prévues par la loi.

Conformément aux dispositions de l'article 1843-3 du Code civil, lorsqu'il n'a pas été procédé dans 
un délai légal aux appels de fonds pour réaliser la libération intégrale du capital, tout intéressé 
peut demander au Président du tribunal statuant en référé soit d'enjoindre sous astreinte aux 
dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé de procéder à 
cette formalité.

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte 
individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en compte.

ARTICLE 11 – ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut, sur le rapport du Président et sur le rapport spécial du 
Commissaire aux Comptes, s'il en existe, autoriser le Président à procéder, au profit des membres 
du personnel salarié de la Société ou de certaines catégories d'entre eux, à une attribution gratuite 
d'actions existantes ou à émettre sous les conditions et modalités prévues à l'article L. 225-197-1 du 
Code de commerce. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire fixe le pourcentage maximal du capital social pouvant être 
attribué, le nombre total des actions attribuées gratuitement ne pouvant toutefois excéder 10 % du 
capital social à la date de la décision de leur attribution par le Président. Les actions qui n'ont pas 
été définitivement attribuées au terme de la période d'acquisition ainsi que les actions qui ne sont 
plus soumises à l'obligation de conservation ne seront pas prises en compte dans ce pourcentage.

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la 
quotité de capital qu'elle représente.

Sauf dispositions contraires de l'acte d'apport, les droits attachés aux actions résultant d'apports en 
industrie sont égaux à ceux de l'associé ayant le moins apporté.

Chaque action donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les consultations 
collectives ou assemblées générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et 
d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues 
par la loi et les statuts.

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 
augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l'action suivent l'action 
quel qu'en soit le titulaire.
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La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions 
de la collectivité des associés.

Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un associé ne peuvent, sous quelque prétexte 
que ce soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander le 
partage ou la licitation ; ils doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de la 
collectivité des associés.

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en 
cas d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres ou en conséquence d'augmentation ou de 
réduction de capital, de fusion ou autre opération sociale, les associés propriétaires de titres isolés, 
ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu'à la condition de faire leur 
affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions 
ou droits nécessaires.

ARTICLE 13 – TRANSMISSION DES ACTIONS

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et 
des sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la 
réalisation de celle-ci.

Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la 
liquidation.

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires 
sur les registres tenus à cet effet au siège social.

En cas de transmission des actions, le transfert de propriété résulte de l'inscription des titres au 
compte de l'acheteur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la Société.

Les actions résultant d'apports en industrie sont attribuées à titre personnel. Elles sont inaliénables 
et intransmissibles.

ARTICLE 14 - AGREMENT

Les actions sont librement cessibles entre associés. Les actions détenues par l’associé unique sont 
également librement cessibles.

Toutes les autres cessions ou transmissions à quelque titre que ce soit de tout ou partie des actions 
détenues par un associé à un tiers à la société y compris aux conjoints, aux ascendants ou aux 
descendants du cédant est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés. Elle doit 
être précédée d’une déclaration d’intention de céder effectuée auprès du siège social de la société 
par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai minimal de un mois avant la date 
envisagée de la cession. 

Ce droit d’agrément s’applique à toute cession ou mutation, à titre onéreux ou gratuit, alors même 
que la cession aurait lieu, par voie d’adjudication publique, en vertu d’une décision judiciaire.

Il est également applicable en cas d’apport en société, d’apport partiel d’actif, de fusion ou de 
scission, en cas de dévolution successorale ou de liquidation de communauté de biens et, en cas 
d’augmentation de capital, il s’applique à la cession des droits d’attribution ou de souscription, 
comme aux renonciations aux droits de souscription en faveur de bénéficiaires dénommés.

La présente clause ne peut être modifiée qu’à l’unanimité des associés.

La déclaration d’intention de cession d’actions devra contenir à peine de nullité, les mentions 
suivantes : 

- Identité complète du cédant,
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- Nombre d’actions détenues par le cédant,
- Identité complète du cessionnaire, s’il s’agit d’une personne morale, extrait K-Bis et bilans 

des trois derniers exercices,
- Volume d’actions concerné par le projet de cession.

Le président convoque alors dans un délai de quarante-cinq jours ouvrés à compter de la réception 
de la déclaration d’intention de cession d’action l’assemblée des associés pour délibérer sur 
l’autorisation de la cession ou de la transmission. 

La cession sera soumise à l’agrément de la collectivité des associés dans les conditions énoncées aux 
articles 23 et 24 des présents statuts. Les associés apprécieront la conformité du projet de cession 
au pacte d’associés, s’il en a été établi un.

Le président doit notifier au cédant la décision de la collectivité des associés par acte extra-
judiciaire ou lettre recommandée avec accusé de réception dans les trois mois qui suivent la 
demande d’agrément.

La décision de la collectivité des associés n’a pas à être motivée, et en cas de refus, elle ne peut 
faire l’objet d’aucune réclamation. Si le ou les cessionnaires proposés sont agrées, le transfert est 
régularisé au profit du ou des cessionnaires sur présentations des pièces justificatives, lesquelles 
devront être remises dans le mois qui suit la notification de la décision d’agrément, faute de quoi 
un nouvel agrément serait requis.

En cas de refus d’agrément du ou des cessionnaires, le cédant peut à tout moment faire connaître 
par acte extra-judiciaire ou lettre recommandée avec accusé de réception qu’il renonce à son 
projet.

Si le cédant n’a pas expressément renoncé à son projet de cession dans les conditions prévues ci-
dessus, le président est tenu dans un délai de quinze jours suivant sa décision de notifier aux autres 
associés individuellement et par lettre recommandée avec accusé de réception, le nombre d’actions 
et le prix proposé. Les associés disposent d’un délai de quinze jours pour se porter acquéreurs 
desdites actions.

En cas de demande excédant le nombre d’actions offertes, il est procédé par le président à une 
répartition des actions entre les demandeurs proportionnellement à leurs parts dans le capital social 
dans la catégorie des actions cédées concernées par la cession et dans la limite de leur demande. 
Chaque associé peut souscrire dans la catégorie d’action déjà en sa possession. 

Si les associés laissent expirer le délai prévu pour les réponses sans user de leur droit de préemption 
ou si, après exercice de ce droit, il reste encore des actions disponibles, le président peut les 
proposer à un ou plusieurs acquéreurs de son choix.

A défaut d’accord, le prix des actions préemptées est fixé à dire d’expert dans les conditions 
prévues par la loi. Nonobstant, l’expertise, la procédure de préemption est poursuivie à la diligence 
du président. Les frais d’expertise sont supportés par moitié par l’associé cédant et par les 
acquéreurs des actions préemptées. Sauf accord contraire, le prix des actions est payable 
comptant.

La société pourra également, avec le consentement du cédant, racheter les actions en vue d’une 
opération de réduction du capital. A défaut d’accord entre les parties, le prix sera déterminé selon 
les règles légales en vigueur au moment du rachat.

Si, à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de la notification du refus d’agrément, la 
totalité des actions n’a pas été rachetée, l’agrément sera considéré comme donné. Toutefois, ce 
délai pourra être prorogé par décision de justice à la demande de la société.

Toute cession effectuée en violation des clauses statutaires est nulle de plein droit.
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ARTICLE 15 - LOCATION DES ACTIONS

Les actions peuvent être données en location à une personne physique sous les conditions et limites 
prévues aux articles L. 239-1 à L. 239-5 du Code de commerce.

Le contrat de location est constaté par un acte sous signature privée soumis à la formalité de 
l'enregistrement ou par un acte authentique, et comportant les mentions prévues à l'article R. 239-1 
du Code de commerce.

Pour être opposable à la Société, il doit lui être signifié par acte extrajudiciaire ou être accepté par 
son représentant légal dans un acte authentique.

Le locataire des actions doit être agréé dans les mêmes conditions que celles prévues ci-dessus pour 
le cessionnaire d'actions.

Le défaut d'agrément du locataire interdit la location effective des actions.

La délivrance des actions louées est réalisée à la date de la mention de la location et du nom du 
locataire à côté du nom de l'associé dans le registre des titres nominatifs de la Société. A compter 
de cette date, la Société doit adresser au locataire les informations dues aux associés et prévoir sa 
participation et son vote aux assemblées.

Le droit de vote appartient au bailleur dans les assemblées statuant sur les modifications statutaires 
ou le changement de nationalité de la Société et au locataire dans les autres assemblées. Pour 
l'exercice des autres droits attachés aux actions louées, notamment le droit aux dividendes, le 
bailleur est considéré comme le nu-propriétaire et le locataire comme l'usufruitier.

Conformément aux dispositions de l'article R. 225-68 du Code de commerce, le titulaire du droit de 
vote attaché aux actions nominatives louées depuis un mois au moins à la date de l'insertion de 
l'avis de convocation, doit, même s'il n'en a pas fait la demande, être convoqué à toute assemblée 
par lettre ordinaire.

Les actions louées doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des comptes sociaux, en début 
et en fin de contrat, ainsi qu'à la fin de chaque exercice comptable lorsque le bailleur est une 
personne morale. L'évaluation est certifiée par un Commissaire aux Comptes.

Le bail est renouvelé dans les mêmes conditions que le bail initial. En cas de non-renouvellement du 
contrat de bail ou de résiliation, la partie la plus diligente fait procéder à la radiation de la mention 
portée dans le registre des titres nominatifs de la Société.

Les actions louées ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une sous-location ou d'un prêt.

ARTICLE 16 - MODIFICATION DANS LE CONTRÔLE D’UN ASSOCIE

En cas de modification au sens de l’article L 233-3 du Code de Commerce du contrôle d’une société 
associée, celle-ci doit en informer la société par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception adressée au président dans un délai de 30 jours du changement de contrôle. 

Cette notification doit préciser la date du changement de contrôle et toutes informations sur le ou 
les nouveaux associés.

Si cette procédure n’est pas respectée, la société associée dont le contrôle est modifié pourra être 
exclue de la société dans les conditions prévues à l’article 18 - Exclusion.

Dans le délai de 30 jours à compter de la réception de la notification du changement de contrôle, la 
société peut mettre en œuvre la procédure d’exclusion et de suspension des droits non pécuniaires 
de la société associée dont le contrôle a été modifié, telle que prévue à l’article 18. Si la société 
n’engage pas la procédure d’exclusion dans le délai ci-dessus, elle sera réputée avoir agréé le 
changement de contrôle.
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Les dispositions ci-dessus s’appliquent à la société associée qui a acquis cette qualité à la suite 
d’une opération de fusion, de scission ou de dissolution, et plus généralement, lors de toutes 
opérations ayant pour résultat d’aboutir à une modification dans le contrôle de la société associé.

ARTICLE 17 - NANTISSEMENT DES ACTIONS 

Tout projet de nantissement d’actions doit être approuvé dans des conditions et selon des modalités 
identiques à celles prévues en cas de cession d’actions.

La déclaration d’intention de nantir contiendra obligatoirement :

- Identité complète du créancier nanti, 
- Volume d’actions concerné par le projet de nantissement,
- Montant de la créance garantie ou à défaut, éléments permettant d’identifier de façon 

certaine la créance.

ARTICLE 18 - EXCLUSION

En cas de pluralité d'associés, un associé peut être exclu par décision collective des associés selon les 
conditions visées aux articles 23 et 24 et dans les cas suivants ci-après :

- Violation des statuts,
- Changement de contrôle d'une société associée,
- Faits ou actes de nature à porter atteinte à l'image de marque ou aux intérêts de la société,
- Exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de celle exercée par la société,
- Mésentente entre les associés,
- Révocation d’un associé de ses fonctions de mandataire social,
- Rupture du contrat de travail d’un associé au titre de ses fonctions salariées,
- Condamnation pénale prononcée à l’encontre d’un associé personne physique ou morale (ou 

à l'encontre de l'un de ses dirigeants) ;
- plus généralement, la condamnation judiciaire prononcée à l'encontre d'un associé 

personne physique ou d'un dirigeant de l'associé personne morale, susceptible de mettre 
en cause l'image ou la réputation de la Société.

La décision d'exclusion est prise par décision collective des associés statuant à la majorité prévue 
pour les décisions collectives ordinaires ; l'associé dont l'exclusion est proposée participe au vote et 
ses actions sont prises en compte pour le calcul de cette majorité.

Les associés sont appelés à se prononcer à l'initiative du Président de la Société.

La décision d'exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l'encontre de l'associé 
susceptible d'être exclu et la date de réunion des associés devant statuer sur l'exclusion lui aient été 
préalablement communiqués au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au moins huit (8) jours avant la date de la réunion de la collectivité des associés, et ce 
afin qu'il puisse présenter au cours d'une réunion préalable des associés ses observations, et faire 
valoir ses arguments en défense, lesquels doivent, en tout état de cause, être mentionnés dans la 
décision des associés.

La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé ; elle est notifiée à l'associé exclu 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'initiative du Président.

En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des actions de l'associé exclu et 
désigner le ou les acquéreurs des actions ; il est expressément convenu que la cession sera valable 
sans qu'il y ait lieu d'appliquer les procédures statutaires prévues en cas de cession (agrément, 
préemption...).

La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les soixante (60) jours de la décision 
d'exclusion.
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Le prix de cession des actions de l'exclu sera déterminé d'un commun accord ou, à défaut, à dire 
d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil.

Si la cession des actions de l'associé exclu ou le paiement du prix ne sont pas réalisés dans le délai 
prévu, la décision d'exclusion sera nulle et de nul effet.

A compter de la décision d'exclusion, les droits non pécuniaires de l'associé exclu seront suspendus.

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui a acquis 
cette qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution.

La présente clause d'exclusion ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés.

ARTICLE 19 – PRÉSIDENT

1 – Nomination – Rémunération – Démission - Révocation du Président

La société est gérée et administrée par un Président, personne physique ou morale. Le Président peut 
être choisi parmi les associés ou en-dehors d’eux. Lorsqu'une personne morale est nommée Président, 
les dirigeants de ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent 
la même responsabilité civile et pénale que s’ils étaient Président en leur nom propre, sans préjudice 
de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils dirigent.

Le Président est nommé avec ou sans limitation de durée par décision de l'associé unique ou par une 
décision collective des associés. Il est rééligible. Il est révoqué ad nutum par décision de l'associé 
unique ou par décision collective des associés dans les conditions visées à l’article 24 ci-après, sans 
qu’aucune indemnité ne lui soit due.

Le Président recevra la rémunération qui sera jugée appropriée par l'associé unique ou par décision 
collective des associés, étant entendu cependant que, dans tous les cas, les frais qu’il encourt dans 
l’exercice de ses fonctions pourront lui être remboursés contre remise de justificatifs.

La société pourra consentir des prêts, des découverts, des comptes courants, des cautions et des avals 
à son Président si celui-ci est une personne morale.

Les fonctions du Président prennent par fin par son décès, exclusion, interdiction, faillite personnelle, 
redressement ou liquidation judiciaire, révocation ou démission, ou encore par survenance d’incapacité 
physique ou mentale.

Le Président peut se démettre de ses fonctions à charge de prévenir les associés de son intention à cet 
égard, trois (3) mois au moins à l’avance, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
sous réserve du droit pour la société de demander au président qui démissionnerait par mauvaise foi ou 
sans cause légitime des dommages et intérêts.

2 – Pouvoirs du Président

Le Président représente la société à l’égard des tiers et est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
agir en toutes circonstances au nom de la société. Il doit exercer ses pouvoirs dans le respect de la loi 
et des règlements en vigueur et des présents statuts, et agir dans l’intérêt de la société, étant précisé 
que le Président peut déléguer les pouvoirs qu’il juge convenables, par mandats spéciaux et 
temporaires, à toute personne qui peut être associée ou non.

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent 
pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou 
qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances ; cependant, la seule publication des statuts 
ne suffit pas à constituer cette preuve.
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ARTICLE 20 - DIRECTEUR GÉNÉRAL

Sur proposition du Président, l'associé unique ou les associés peuvent, selon les conditions prévues 
aux articles 23 et 24, nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux, personnes physiques, associés 
ou non.

Le Directeur Général peut être choisi parmi les salariés de la société.

Le ou les Directeurs Généraux sont investis des pouvoirs les plus étendus pour administrer et diriger 
la société, sous réserves toutefois des limitations de pouvoirs énoncées ci-après et des éventuelles 
limitations que l’assemblée générale des associés peut apporter à leurs pouvoirs lors de leur 
nomination et/ou à tout moment pendant la durée de leurs fonctions.

Sans que ces limitations soient opposables aux tiers, il est expressément prévu que le Directeur Général 
devra obtenir l'autorisation préalable du Président pour :

 Acheter ou vendre des biens ou droits immobiliers,
 Créer ou supprimer des succursales, agences ou usines,
 Acquérir, vendre, louer ou prendre à bail un fonds de commerce,
 Hypothéquer ou nantir des biens de la Société à l'exception du matériel et de l'outillage 

d'équipement,
 Prendre une participation dans toute société, accroître, diminuer, aliéner des participations 

existantes,
 Ouvrir des comptes auprès d'organismes financiers,
 Souscrire des prêts,
 Embaucher du personnel.

La durée du mandat du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination. Son mandat est 
renouvelable sans limitation.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par décision collective des associés ou de 
l’associé unique, sans qu’il soit besoin d’un juste motif et sans droit à indemnisation.

La rémunération du Directeur Général est fixée par décision collective des associés. Il aura droit au 
remboursement de ces frais sur présentation des justificatifs.

En cas de décès, démission ou empêchement du Président, le Directeur Général conserve ses 
fonctions et attributions jusqu'à la nomination du nouveau Président. 

Les Directeurs Généraux disposent également d’un pouvoir de représentation de la société.

Le Directeur Général pourra démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de 
trois (3) mois.

En cas de nomination d’un salarié en qualité de Directeur Général, celui-ci conserve l’entier 
bénéfice de son contrat de travail, sous réserve du respect des conditions de validité du cumul d’un 
mandat social et d’un contrat de travail. Le Président a tous pouvoirs pour consentir un contrat de 
travail au Directeur Général ou Directeurs Généraux.

ARTICLE 21 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET SES DIRIGEANTS OU ASSOCIES

En application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le Président ou le 
Commissaire aux Comptes, s'il en existe, présente aux associés un rapport sur les conventions, 
intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son Président, l'un de ses 
dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à dix pour cent 
ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 dudit code.

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de 
l'exercice écoulé. 



11

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes de la Société et conclues à des conditions normales.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 
conséquences dommageables pour la Société.

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les conditions 
déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société.

ARTICLE 22 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

L'associé unique ou la collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des 
dispositions légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la 
loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux 
comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants, dans le cadre d'un audit 
légal classique ou de l'audit légal réservé aux petites entreprises.

Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes 
suppléant demeure facultative, c'est à l'associé unique ou à la collectivité des associés, qu'il appartient 
de procéder à de telles désignations, si il ou elle le juge opportun.

En outre, la nomination d’un Commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital.

Enfin, une minorité d'associés représentant au moins un tiers du capital peut obtenir la nomination d'un 
commissaire aux comptes sur demande motivée auprès de la Société.

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives dans 
les mêmes conditions que les associés.

ARTICLE 23 - DOMAINES RÉSERVÉS AUX DÉCISIONS DES ASSOCIES OU DE L'ASSOCIE UNIQUE

Une décision du ou des associés est nécessaire notamment pour les actes et opérations énumérés ci-
dessous :

(i) Augmentation, réduction ou amortissement de capital social ;
(ii) Fusion, scission, dissolution ou liquidation ;
(iii) Modification des présents statuts, sauf pour le transfert du siège social en France ;
(iv) Approbation des comptes annuels et affectation des résultats ;
(v) Toute distribution faite à l'associé unique ou aux associés à l'exception des acomptes 

sur dividendes; 
(vi) Nomination et révocation du Président, et détermination de sa rémunération ;
(vii) Nomination et révocation d'un ou plusieurs directeurs généraux ; 
(viii) Exclusion d'un associé ;
(ix) Emission d'obligations ;
(x) Transformation en société d'une autre forme ;
(xi) Agrément de nouveaux associés.

ARTICLE 24 - DOMAINE ET NATURE DES DÉCISIONS COLLECTIVES 

1 – Décisions collectives ordinaires – extraordinaires - prises à l’unanimité

Les actes ou opérations ci-après limitativement énumérés sont obligatoirement accomplis sur décision 
collective des associés, savoir :

1.1 Décisions collectives ordinaires

Les décisions collectives ci-après sont qualifiées de décisions collectives ordinaires :
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- Nomination et révocation du Président,
- Nomination et révocation d’un Directeur Général,
- Adoption du principe et du montant de l’indemnité de révocation ou de non-renouvellement du 

mandat du Président,
- Suppression ou modification de l’indemnité de révocation ou de non-renouvellement du 

mandat du Président,
- Nomination ou renouvellement des Commissaires aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels, même en période de liquidation, des conventions 

réglementées, affectation des résultats et distributions de dividendes,
- Blocage par les associés de sommes en compte courant,
- Exclusion d’un associé,
- Liquidation,
- Plus généralement, toutes les décisions qui ne relèvent pas d’une décision collective 

extraordinaire ou devant être prises à l’unanimité.

Les décisions collectives ordinaires sont prises, sur première convocation ou consultation écrite, à la 
majorité des voix attachées aux actions composant le capital social. Si le nombre d’actions présentes, 
représentées ou exprimées ne permet pas d’atteindre cette majorité, les décisions collectives 
ordinaires proposées seront prises, sur deuxième convocation ou consultation écrite, à la majorité des 
voix exprimées.

1.2 Décisions collectives extraordinaires

Les décisions collectives ci-après sont qualifiées de décisions collectives extraordinaires :

- Agrément des cessions et transmissions d’actions,
- Modification du capital social : augmentation, réduction, amortissement,
- Fusion, scission ou apport partiel d’actif,
- Emission d’obligations, de valeurs mobilières composées ou non, ou création d’actions de 

préférence,
- Dissolution, 
- Nomination et révocation du liquidateur en cas de dissolution, fixation de sa rémunération,
- Transformation en une société d’une autre forme,
- Modification des dispositions des présents statuts autres que celles pouvant être décidées par 

le Président ou devant faire l’objet d’une décision ordinaire ou unanime des associés,
- Difficulté d’interprétation quant à la répartition des compétences de chacun des organes de la 

société,
- Transfert du siège social dans un autre département, même limitrophe et en tout autre lieu en 

France.

Les décisions collectives extraordinaires sont prises, sur première convocation ou consultation écrite, à 
la majorité des deux-tiers des voix attachées aux actions composant le capital social. Si le nombre 
d’actions présentes, représentées ou exprimées ne permet pas d’atteindre cette majorité, les décisions 
collectives extraordinaires proposées seront prises, sur deuxième convocation ou consultation écrite, à 
la majorité des voix exprimées.

1.3 Décisions collectives prises à l’unanimité

Les décisions collectives ci-après énumérées sont adoptées à l’unanimité :

- Augmentation des engagements des associés,
- Changement de nationalité de la société.

Lorsque la société ne comporte qu’un seul associé, l’associé unique exerce les pouvoirs dévolus par 
la loi et les présents statuts à la collectivité des associés.

Les droits de vote attachés aux actions sont proportionnels à la quotité de capital qu’ils représentent et 
chaque action donne droit à son détenteur à une voix.
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En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises à l’initiative du Président ou, à 
défaut, à la demande de tout associé (un « Demandeur »). Dans ce dernier cas, le Président, s'il n'est 
pas associé, est avisé de la même façon que les associés.

L'Associé Unique prend toute décision, soit de sa propre initiative, soit à l'initiative du Président, qu'il 
exprime dans un procès-verbal. Dans le premier cas, il en avise le Président dans les meilleurs délais. Si 
la décision intervient à l'initiative du Président, ce dernier établit un rapport. 

L’ordre du jour en vue des décisions collectives des associés est arrêté par l’auteur de la convocation.

Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les règles relatives aux décisions collectives des 
associés (convocation, vote, majorité) ne sont pas applicables.

En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives sont prises, au choix du Demandeur, en 
Assemblée Générale (soit au siège social, soit en tout autre endroit désigné dans la convocation) ou par 
consultation écrite ou par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle. Elles peuvent 
s'exprimer aussi par un consentement unanime des associés donné dans un acte.

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par un mandataire de 
son choix, qui peut ou non être un associé. Les mandats peuvent être donnés par tous moyens écrits, 
en ce compris par télécopie ou par transmission électronique. En cas de contestation sur la validité du 
mandat conféré, la charge de la preuve incombe à celui qui se prévaut de l’irrégularité du mandat. 
Toutefois, en cas d'associé unique, celui-ci ne peut déléguer ses pouvoirs. 

Nonobstant ce qui précède, et si la société comporte plusieurs associés, l’unanimité des associés est 
requise lorsque l’exige la loi. En outre, l’exclusion d’un associé ne peut être décidée qu'à l'unanimité 
des autres associés.

2- Nature des décisions

2.1 Décisions prises en Assemblée Générale

L’Assemblée Générale est convoquée par un Demandeur. La convocation est faite par une notification 
envoyée par tous moyens écrits, en ce compris par télécopie ou par transmission électronique huit (8) 
jours au moins avant la date de la réunion ; elle indique l’ordre du jour. Cependant, lorsque tous les 
associés sont présents ou représentés, l’Assemblée Générale peut se réunir sans convocation préalable. 

L’Assemblée Générale est présidée par le Président de la société ou, en son absence, par un associé 
spécialement délégué ou élu à cet effet par l’Assemblée.

A chaque Assemblée Générale est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de la 
réunion, signé (i) par le Président de séance et (ii) par au moins un associé présent ou le mandataire 
d'un associé représenté, étant précisé que si le Président de séance est associé, il signe seul le procès-
verbal.

2.2 Décisions prises par consultation écrite

En cas de consultation écrite (en ce compris toute consultation effectuée par télécopie ou par 
transmission électronique), le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires sont 
adressés par le Demandeur à chaque associé et au Président si celui-ci n'est pas le Demandeur, par tous 
moyens écrits, en ce compris par télécopie ou par transmission électronique. Les associés disposent 
d’un délai de huit jours à compter de la réception des projets de résolutions, pour émettre leur vote. 
Le vote peut être émis par tous moyens écrits, en ce compris par télécopie ou par transmission 
électronique. Tout associé n’ayant pas répondu dans le délai accordé aux associés pour répondre (s’il 
n’est pas précisé dans les résolutions, ce délai sera de huit jours) est considéré comme s’étant abstenu. 
Si les votes de tous les associés sont reçus avant l’expiration dudit délai, la résolution concernée sera 
réputée avoir fait l’objet d’un vote à la date de réception du dernier vote. Le ou les Commissaires aux 
Comptes sont informés, par tous moyens, préalablement à la consultation écrite, de l'objet de ladite 
consultation.
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La décision collective des associés fait l'objet d'un procès-verbal établi et signé par le Demandeur 
auquel est annexée chaque réponse des associés, et qui est immédiatement communiqué à la société 
pour être conservé dans les conditions visées à l’article 2.4 ci-après.

2.3 Décisions prises par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle

Lors des réunions par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle, les associés et le 
Président, s'il n'est pas le Demandeur, sont convoqués par le Demandeur par tous moyens écrits, en ce 
compris par télécopie ou par transmission électronique huit jours au moins avant la date de la réunion. 
L’ordre du jour doit être indiqué, ainsi que la manière dont les associés peuvent prendre part à la 
réunion.

Lorsque les décisions sont prises par voie de téléconférence téléphonique ou audiovisuelle, le 
Demandeur établit, dans un délai de huit jours, à compter de la téléconférence, le projet de procès-
verbal de séance après avoir indiqué : 

- L’identité des associés présents ou représentés, en précisant, le cas échéant, les mandats 
donnés à cet effet. Dans cette hypothèse, les mandats sont annexés au procès-verbal,

- L’identité des associés absents,
- Le texte des résolutions,
-     Le résultat du vote pour chaque résolution.

Le Demandeur en adresse immédiatement une copie par tous moyens écrits, en ce compris par 
télécopie ou par transmission électronique, à chacun des associés. Les associés ayant pris part à la 
téléconférence en retournent une copie au Président, dans les huit jours, après l’avoir signée, par tous 
moyens écrits, en ce compris par télécopie ou par transmission électronique.

A réception des copies signées par les associés, le Demandeur établit le procès-verbal définitif. Ledit 
procès-verbal dûment signé par le Demandeur, ainsi que la preuve de l’envoi du procès-verbal aux 
associés et les copies renvoyées dûment signées par les associés ainsi qu’il est indiqué ci-dessus sont 
immédiatement communiqués à la société pour être conservés comme indiqué ci-après.

2.4 Transcription des décisions

Les décisions de l'associé ou des associés, quel qu’en soit leur mode, sont constatées par des procès-
verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuillets mobiles numérotés. Les copies ou extraits des 
délibérations sont valablement certifiés par le Président ou un représentant autorisé dûment habilité à 
cet effet.

ARTICLE 25 - INFORMATION DES ASSOCIES

L’ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à l’information des associés sont 
tenus à la disposition des associés ou de l'associé unique à l’occasion de toute consultation.

Plus généralement, l'associé unique ou les associés auront le droit de consulter, au siège social de la 
société, les documents énumérés par l’article L. 225-115 du Code de Commerce. L’exercice de ce droit 
de consultation sera cependant soumis aux conditions suivantes : (i) l’associé concerné devra informer 
la société, raisonnablement à l’avance, de son intention d’exercer ce droit de consultation, et 
(ii) l’exercice dudit droit ne devra pas perturber le fonctionnement de la société.

ARTICLE 26 – COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE

A titre liminaire, il est précisé qu’un Comité Social et Economique (CSE) doit être mis en place dans 
les entreprises d’au moins onze salariés conformément aux dispositions des articles L.2311-1 et 
suivants du Code du travail. 

Les délégués du CSE, s’il en existe un, exercent les droits prévus par les articles L.2312-72 et 
suivants du Code du travail, auprès du Président de la Société.
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ARTICLE 27 - EXERCICE SOCIAL

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

ARTICLE 28 - COMPTES ANNUELS

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément à la loi.

A la clôture de chaque exercice, le Président établit et arrête le bilan, le compte de résultat et 
l’annexe conformément à la loi.

Il peut être établi un rapport de gestion si la société remplie les conditions légales. 

L'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, une décision collective des associés statue sur les 
comptes de l’exercice écoulé chaque année, après rapport du Commissaire aux Comptes, si la société 
en est dotée, dans le délai de six mois de la clôture de l’exercice ou, en cas de prolongation, dans le 
délai fixé par une décision de justice.

ARTICLE 29 - AFFECTATION DES RÉSULTATS

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice, fait apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice.

Sur le bénéfice de l’année diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 
cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire 
lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque pour une 
cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le bénéfice distribuable est constitué par les bénéfices de l’exercice, diminué des pertes antérieures 
et des sommes portées en réserve, en application de la loi et des présents statuts, et augmenté de tout 
report bénéficiaire.

Ce bénéfice peut être mis en réserve ou distribué aux associés proportionnellement au nombre 
d’actions leur appartenant.

L'associé unique ou les associés peuvent décider la distribution des sommes prélevées sur les réserves 
dont il(s) a (ont) la disposition, étant précisé que les dividendes sont prélevés par priorité sur les 
bénéfices de l’exercice, dans les conditions édictées par la loi.
Sauf en cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés ou à l'associé 
unique lorsque les capitaux propres sont, ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant 
de capital effectivement souscrit à la date en question, augmenté des réserves que la loi ou les 
présents statuts ne permettent pas de distribuer. L’écart de réévaluation n’est pas distribuable. Il peut 
être incorporé en tout ou partie au capital.

Les pertes, s’il en existe, sont après approbation des comptes, reportées à nouveau pour être imputées 
sur les bénéfices ultérieurs jusqu’à apurement.

ARTICLE 30 - MODALITÉS DE PAIEMENT DES DIVIDENDES

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'associé unique ou, en 
cas de pluralité d'associés, par une décision collective des associés.

Toutefois, le Président peut décider, s’il le juge opportun, le versement d’un acompte sur dividende 
dans les conditions prévues à l’article L. 232-12 du Code de Commerce.

ARTICLE 31 - CONFIDENTIALITÉ

L’ensemble des documents et informations transmises aux associés par la société est ; sauf 
indication contraire, confidentiel, à l’exception de ceux déjà dans le domaine public. Au cas où un 
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associé serait contraint légalement de dévoiler des informations et documents confidentiels qui lui a 
été transmis, il en avisera la société dans les meilleurs délais.

ARTICLE 32 - CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les quatre mois qui 
suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer les associés à 
l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution de la société.

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum dans les sociétés par actions simplifiées et dans le délai fixé par la loi, 
réduit d’un montant égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputés sur les réserves si, dans ce 
délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.

ARTICLE 33 - TRANSFORMATION DE LA SOCIÉTÉ

La Société peut se transformer en une société d’une autre forme. La décision de transformation doit 
être prise collectivement par les associés.

La décision de transformation doit être précédée d’un rapport du Commissaire aux Comptes 
attestant que le montant des capitaux propres est au moins égal au montant du capital social.

La décision de transformer la société en société en nom collectif ne nécessite pas que le montant 
des capitaux propres soit au moins égal au montant du capital social.

ARTICLE 34 - DISSOLUTION ANTICIPÉE

La dissolution anticipée de la société peut être décidée par décision collective des associés ou par 
l'associé unique, conformément aux dispositions des articles 21 et 22 ci-dessus.

Si la société ne comprend qu'un seul associé personne morale, la dissolution pour quelque cause que 
ce soit entraîne la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique personne morale, sans 
qu'il y ait lieu à liquidation dans les conditions prévues par la loi.

ARTICLE 35 - LIQUIDATION

Hormis les cas de fusion, de scission ou de réunion de toutes les actions en une seule main, si toutefois 
l’associé unique est une personne morale, la dissolution de la société entraîne sa liquidation.

En cas de pluralité d'associés, la décision collective des associés règle le mode de liquidation, nomme le 
liquidateur et fixe ses pouvoirs.

Les associés sont consultés en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif de liquidation, sur 
le quitus de la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat et pour constater la clôture de la 
liquidation.

Après dissolution de la société, les copies ou extraits sont signés par le liquidateur.

ARTICLE 36 – CONTESTATIONS

Toutes les contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la vie de la société ou de sa 
liquidation, soit entre les associés ou l'associé unique et la société, entre les associés eux-mêmes, 
concernant l’interprétation ou l’exécution des présents statuts ou généralement la conduite de 
l’activité de la société, sont soumises aux Tribunaux compétents.

ARTICLE 37 - PERSONNALITÉ MORALE

Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
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Pour faire publier la constitution de la présente société conformément à la loi, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une copie des présents statuts.

La gérance est expressément habilitée à passer et souscrire dès ce jour, pour le compte de la 
société, les actes et engagements entrant dans ses pouvoirs statutaires et légaux.

Ces actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits dès l'origine par la société après 
vérification de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et, au plus tard, par l'approbation 
des comptes du premier exercice social.

ARTICLE 38 – SIGNATURE ELECTRONIQUE 

Les associés, connaissance prise de l’articles 1366 du Code civil, reconnaissent à l'écrit électronique 
la même force probante que l'écrit sur support papier, sous réserve que puisse être dûment 
identifiée la personne dont il émane et qu'il soit établi et conservé dans des conditions de nature à 
en garantir l'intégrité.

Les associés, conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil, acceptent l’utilisation 
des signatures électroniques proposées par une liste de prestataires de Confiance agrées capables 
de fournir des procédés de signature conformes aux exigences légales, établie et mise à jour par 
l’Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d’Information (ANSSI) et transmise à la Commission 
Européenne. 

Les associés reconnaissent ainsi que tout document signé de manière électronique via l’utilisation 
de la plateforme de signature du prestataire de Confiance vaudra preuve du contenu dudit 
document, de l’identité du signataire et de son consentement aux obligations et conséquences de 
faits et de droit qui découlent du document signé de manière électronique. 

La signature électronique aura la même force probante que sa mention manuscrite et confèrera 
date certaine à celle attribuée à la signature par le prestataire de Confiance agrée qui sera choisi.


